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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 7760

Texte de la question

M. Jacques Myard appelle l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l'attente des anciens combattants d'Afrique du Nord qui esperent un geste du Gouvernement sur la
reconnaissance de leurs droits. En effet, en depit des ameliorations sensibles apportees a leur situation et de la
satisfaction accordee a certaines de leurs revendications par le Gouvernement, les anciens combattants
d'Afrique du Nord ne beneficient toujours pas de la retraite anticipee avant soixante ans et de la carte du
combattant. La querelle sur le chiffrage de l'octroi de la retraite anticipee en fonction du temps passe sous les
drapeaux ne devrait pas masquer la necessite de trouver une formule de compromis acceptable par tous. Ces
mesures seraient les mieux a meme de marquer la reconnaissance de notre pays pour les sacrifices accomplis
et les epreuves endurees au service de la France. Elles permettraient de repondre a un souci de justice en
accordant a la troisieme generation de feu l'egalite de traitement avec ses aines. Dans ces deux domaines, la
solidarite de la nation doit s'affirmer. Sensible a l'exigence de redressement economique et financier de notre
pays, il souhaite cependant que le Gouvernement entende et traduise par des mesures concretes la demande
exprimee de facon unanime et depuis fort longtemps par les anciens combattants d'AFN en faveur de la
reconnaissance de leurs droits.

Texte de la réponse

1/ Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a fait proceder a un chiffrage des propositions de
loi tendant a accorder le benefice de la retraite anticipee en fonction du temps passe en Afrique du Nord. Une
telle initiative n'avait encore jamais ete prise par ses predecesseurs a sa connaissance. Le cout estimatif de
cette mesure a fait l'objet d'une etude concertee avec les representants du front uni. Il est maintenant acquis que
la retraite anticipee represente une depense minimale de 60 milliards de francs pour une duree moyenne de
sejour en Afrique du Nord de 18 mois, montant tout a fait incompatible avec les efforts engages par le
Gouvernement pour retablir l'equilibre financier des regimes sociaux. Comme le ministre l'a precise, lors du
debat budgetaire au Parlement, le Gouvernement n'entend pas en rester la et recherche actuellement une
mesure tangible pour temoigner la reconnaissance de la Nation aux anciens d'Afrique du Nord. 2/ S'agissant de
la carte du combattant, l'adaptation progressive des conditions d'attribution de cette carte aura permis de
delivrer pres d'un million de cartes avant la fin de l'annee 1993, compte tenu des dossiers en cours d'instruction
et de la modification recente des listes d'unites combattantes qui integrent desormais les unites de soutien des
bataillons de service. Ainsi, les anciens combattants d'Afrique du Nord se situent d'ores et deja a un niveau
comparable aux generations du feu precedentes. Neanmoins, le ministre est tout a fait dispose a reexaminer les
conditions d'attribution de la carte en veillant naturellement a preserver la valeur du titre de combattant qui
atteste la participation effective a des combats. A cet effet, une etude complementaire conduite conjointement
avec le ministere de la defense a partir des archives du service historique des armees, est actuellement en
cours.
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